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COMPTE-RENDU DE  
LA REUNION DU COMITE DIRECTEUR n°103/NP  

  
Réunie le Samedi 20 mars 2021 à 14 H 00 

Chalet-logis de Blériot 

 

 
 

Présents: Norbert PERREUX, Bernard BEDUCHAUD, Daniel CHAIRON, Jean-Pierre MARNEF, Francine 
PERREUX, Pascal PHULPIN, Julien STRYJEK, Claudette VOLVERT. 
Absents excusés : Alain GOGIBUS, Jackie JAHYER, Cédric MARTIN, Jean-Denis MONNET,  André RICHEZ, 
Philippe TETART, Teddy TORLET. 
 
 
1. Approbation du CR de la réunion n° 102 : 
 
Le compte-rendu est adopté à l’unanimité des participants. 
 
2. Effectifs licenciés : 
 
A ce jour la Compagnie compte 78 licenciés dont 5 passagers. Nous devrions parvenir à 80 archers 
prochainement. 
 
3. Calendrier 2021 : 
 
Tir à l'oiseau du 17 avril maintenu : l'information va être donnée lors des écoles de tirs pour qu'il y ait 
davantage de participants. 13 H 30 ouverture du greffe - 14 heures début des tirs. 
Beursault à Fismes : pelotons réservés les 24 avril, 22 et 23 mai. Un tableau est affiché sous le auvent du 
pas de tir pour les inscriptions. 
Tir 3D du 9 mai à GERMIGNY : maintenu dans l'attente d'éventuelles nouvelles mesures sanitaires. 
Dimanche 30 mai : bouquet provincial à MONTFERMEIL (93) organisé par la Compagnie des Archers du 
Vert Galant. 
Tir nocturne amical du 5 juin : maintenu dans l'attente d'éventuelles mesures gouvernementales. 
Samedi 12 juin : TAE national l’après-midi. 
Dimanche 13 juin : TAE international, qualificatif le matin et duels l’après-midi. 
Samedi 26 juin : Barbecue et challenges d'été à Blériot : 
Le barbecue est prévu à midi et les tirs l'après-midi. 
Rentrée : 
Le forum des associations est prévu les 11 et 12 septembre 2021. 
Portes ouvertes à Prieur la semaine du 14 septembre. 
Les écoles de tir débuteront la semaine du 20 septembre. 
 
4. Tirs de parcours d'avril et mai 2021 : 
 
Le tir campagne et le tir nature prévus les 10 et 11 avril 2021 ont dû être annulés. Compte tenu du 
confinement décidé par le gouvernement, les archers des Hauts de France et de l'Ile de France qui 
représentent 90 % des participants à ces concours, ne pourront pas venir. Seuls 8 archers de la Marne 
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auraient pu participer, mais en fonction travail à fournir par les bénévoles de la Compagnie pour cette 
lourde organisation, le maintien de ces concours n'était pas envisageable. 
Tir 3D du 9 mai à GERMIGNY : maintenu dans l'attente d'éventuelles nouvelles mesures sanitaires. 
 
5. TAE de juin 2021 : 
 
Le TAE national du samedi 12 juin et le TAE international du 13 juin sont championnats de la Marne. 
 
6. Suivi du budget 2021 : 
 
La subvention départementale de financement en fonction du nombre d'archers adultes et de dirigeants 
est de 463 euros. 
Une subvention exceptionnelle sera demandée au Département pour financer les blocs de mousse qui 
seront commandés. 
Nous avons reçu également un chèque de 480 euros du Département. Lors de la dernière réunion du 
Comité de la Marne il avait été voté le remboursement aux clubs qui assistent à l'assemblée générale de la 
Marne et qui ont des adhérents qui font de la compétition, d'une partie du montant versé aux 
départements pour la licence (5 euros par archer). 
Une subvention de 2 000 euros va être également demandée au FDVA (Fonds de Développement pour la 
Vie Associative). 
 
7. Bouquet provincial du 30 mai à Montfermeil (93) : 
 
Aucun programme n'est établi aujourd'hui. En attente compte tenu des mesures sanitaires prises par le 
gouvernement. 
 
8. Dossiers en cours : 
 
La clôture du terrain n° 5, qui nous est attribué, est toujours en attente de la décision du Service des 
Sports. Le Stade de Reims devrait participer au financement de la clôture. 
Concernant la mise à disposition des containers, nous sommes également dans l'attente de la convention 
de cession. 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la  séance est  levée à 15 heures 30. 
 
 
 
  La Secrétaire Générale,     Le Président, 

               Claudette VOLVERT      Norbert PERREUX  

 


